
 

Beauchamp, le 18 décembre 2025 
 

 
 

 Décision n° 2025-DEC-005 
 
 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU CONTRAT D’ASSURANCE VEHICULES A MOTEUR AVEC LA 
SOCIETE SMACL 

 
La Présidente du CCAS, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le contrat signé avec la SMACL arrivant à échéance au 31/12/2025 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de prolonger le contrat « véhicules à moteur » avec la SMACL ; 
 
CONSIDERANT que le CCAS de Beauchamp est propriétaire d’un véhicule à moteur transportant 
des administrés ; 
 

DECIDE 
 
Article 1er : De signer l’avenant au contrat véhicules à moteur pour une durée de un an à compter 
du 01/01/2026, avec la société SMACL représentée par monsieur Patrick Blanchard, Directeur 
Général, sise 141 Avenue Salvador Allende – CS 20000 – 79031 NIORT CEDEX 9 ; 
 
Article 2 : Le contrat est prolongé dans les conditions techniques et tarifaires identiques à celles 
de l’année en cours ; 
 
Article 3 : La dépense sera imputée sur les crédits inscrits à cet effet sur le budget du CCAS ; 
 
Article 4 : La présente décision sera transmise à Monsieur Le Préfet du Val d’Oise au titre du 
contrôle de légalité. 
 
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de 
Cergy-pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou publication et de sa 
transmission au contrôle de légalité. 
 

 
 
 
 
 
 

Le Maire, Présidente du CCAS,    
certifie que cette décision a été mise  
en ligne sur le site de la ville  
le 
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